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Avant-propos

Les cahiers publiés par la Fondation ont pour objectif de mettre en lumière
les connaissances et les analyses issues des travaux de recherche réalisés
par la Fondation sur plusieurs années dans les domaines de l'emploi, de
l'égalité des chances, de l'intégration sociale, de l'organisation du temps de
travail et de la diversité, et aussi de regrouper les travaux passés, présents
et futurs de la Fondation afin de les rendre pertinents et accessibles dans
un format concis. Chaque cahier est lié à des problèmes sociaux actuels et
apporte, par conséquent, une contribution pertinente au débat au niveau
européen. 

L'amélioration de la qualité du travail et de l'emploi pour les femmes est le
point fort du présent cahier. Il s'appuie, en partie, sur les travaux de
recherche réalisés par la Fondation dans ce domaine au cours des dix
dernières années, travaux qui ont révélé les changements aussi bien positifs
que négatifs, ainsi que les défis auxquels les femmes continuent d’être
confrontées dans leur vie professionnelle. Par ailleurs, ce document
mentionne un certain nombre d'instruments et de stratégies identifiés par
les travaux de la Fondation et susceptibles de promouvoir la qualité du
travail et de l'emploi des femmes. 

Raymond-Pierre Bodin Éric Verborgh
Directeur Directeur adjoint
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Introduction

La promotion de l'égalité des chances entre les femmes et les hommes est
un domaine de la politique sociale communautaire qui a bénéficié d'une
attention considérable au cours des dernières années. À l’origine, la
réglementation communautaire dans ce domaine a été conçue de manière à
garantir l'égalité des droits entre les individus. De façon générale, la mise
en œuvre de cette réglementation a été couronnée de succès toutes les fois
que des pratiques discriminatoires ont été remises en question en justice.
Toutefois, cette politique n'a pas réussi à résoudre les nombreux problèmes
liés à l'inégalité entre les hommes et les femmes sur le marché du travail
(Fagan, 2002). 

Le traité d'Amsterdam a considérablement renforcé les pouvoirs de la
Communauté dans le domaine de l'égalité des chances. Suite à son entrée
en vigueur, la promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes dans
l'Union européenne a été intégrée à la plupart des politiques
communautaires («gender mainstreaming»). Désormais, la Communauté
peut prendre les mesures qui s’imposent pour mieux combattre la
discrimination fondée sur le sexe. Enfin, il est à souligner que la législation
communautaire n'interdit plus aux États membres de conserver ou
d'adopter des mesures prévoyant, notamment, des avantages spécifiques
destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-
représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière
professionnelle. Ces nouvelles dispositions ont créé des conditions
favorables pour la révision de la réglementation existante, permettant ainsi
l'adoption de nouvelles lois et la mise en place de programmes couvrant de
nombreuses questions liées à l'égalité dans la vie économique, sociale et
civique (Commission européenne, 2000a; 2000b).

Dans un contexte marqué par des taux de chômage élevés, l'amélioration
des taux d'emploi constitue désormais l'une des priorités des décideurs de
l'UE (Commission européenne, 2002a). La stratégie européenne pour
l'emploi, instaurée lors du Sommet du Luxembourg sur l'emploi en 1997, a
donné une impulsion considérable à l'égalité entre les femmes et les
hommes. Il semble de plus en plus évident que les femmes, qui constituent
la source de main-d’œuvre potentielle la plus importante (Commission
européenne, 1999), jouent un rôle essentiel dans la construction du futur
marché du travail communautaire. Lors du Sommet du Luxembourg sur
l'emploi, l'égalité des chances a été retenue comme l'un des «quatre piliers»
des directives européennes. Le Conseil européen de Lisbonne s'est fixé
l’objectif ambitieux de porter le taux d'emploi des femmes dans l'Union
européenne à 60% d’ici 2010.
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Le Conseil européen de Stockholm est venu compléter la décision prise à
Lisbonne en fixant un objectif quantitatif intermédiaire de 57% en 2005. Le
Conseil européen de Nice de décembre 2000 a introduit la notion de
«qualité» et en a fait le fil directeur du programme de politique sociale,
notamment la qualité du travail qui constitue l'un des principaux objectifs
de la stratégie européenne pour l'emploi. Le fait que les responsabilités
familiales et domestiques constituent un empêchement majeur pour les
femmes âgées de 25 à 54 ans, désireuses d'intégrer le marché du travail, a
également conduit à l'adoption d'objectifs quantitatifs pour l’établissement
d’infrastructures de garde des enfants lors du Sommet européen de
Barcelone qui s’est tenu en mars 2002: dans l’UE, 33% des enfants âgés de
0 à 3 ans et 90% de ceux âgés de 3 à 6 ans doivent pouvoir être pris en
charge par de telles infrastructures d'accueil d’ici 2010. 

Au cours des vingt-cinq dernières années, les marchés européens du travail
ont été marqués par la participation croissante des femmes. De 1997 à
2001, les femmes ont pourvu la plupart des nouveaux emplois créés et leur
taux d'emploi est passé de 50,6% à 54,9% (Commission européenne,
2002d). Toutefois, cette nouvelle mobilisation en vue de la création
d'emplois et de l'augmentation du taux d'emploi des femmes ne doit pas
faire oublier les problèmes auxquels les femmes continuent d’être
confrontées sur le marché du travail de l'UE en termes de qualité de
l'emploi et de conditions de travail (Commission européenne, 2002b,
2002d; Parlement européen, 2002b). 

Depuis longtemps, la Fondation s’est engagée à garantir l'égalité des
chances entre les femmes et les hommes dans leur vie sociale et
professionnelle. Contrairement à la démarche traditionnelle qui privilégie
les questions liées au marché du travail et à l’approche traditionnelle du
problème de l'égalité formelle entre les hommes et les femmes, la Fondation
a adopté une approche plus globale de l'égalité entre les sexes, en mettant
l'accent sur l'égalité des résultats et sur la promotion d'une égalité intégrale,
dans la pratique, entre les hommes et les femmes. Les recherches
entreprises par la Fondation démontrent qu'il est possible d'améliorer les
taux d'emploi dans l'UE en aidant les femmes qui souhaitent conserver leur
emploi, ainsi que celles qui désirent accéder au marché de l'emploi ou le
réintégrer. Ces résultats montrent clairement que la qualité des emplois
offerts aux femmes constitue l'un des facteurs les plus déterminants dans ce
processus (Fondation européenne, 2002). Le problème n’implique pas
seulement les femmes et ne peut pas être résolu en prenant des mesures
qui ne ciblent que les femmes; il nécessite plutôt une réévaluation complète
de la valeur du travail féminin, des mesures sérieuses pour battre en brèche
la ségrégation qui marque encore le marché européen du travail, une
répartition plus équilibrée entre les sexes, du travail rémunéré et non
rémunéré, ainsi qu'un meilleur équilibre entre la vie familiale et les
obligations professionnelles tant pour les hommes que pour les femmes.
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Ce cahier présente les résultats des recherches effectuées, qui font état des
obstacles rencontrés et des acquis réalisés dans l'amélioration de la qualité
du travail et de l'emploi pour les femmes en Europe. En partant des études
réalisées par la Fondation dans ce domaine, il indique ensuite les
instruments et les stratégies pouvant être mises en œuvre pour améliorer la
qualité de la vie professionnelle des femmes. 
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Aperçu des travaux de
recherche de la Fondation 

Au fil des années, la Fondation a développé une approche véritablement
orientée sur l’égalité entre les femmes et les hommes en matière de
conditions de vie et de travail en Europe. Les instruments de contrôle et les
analyses mis en œuvre intègrent systématiquement des indicateurs de
genre. Ces indicateurs constituent des sources précieuses d'informations sur
la vie professionnelle passée et présente des femmes dans l'Union
européenne et révèlent les problèmes, ainsi que les zones de changement
potentiels. En s'appuyant sur ces nombreuses ressources, la première partie
du document présente les principales questions autour desquelles s’articule
l'analyse faite par la Fondation en matière de qualité du travail et de
l'emploi des femmes dans l’UE, à savoir la persistance des disparités entre
les sexes dans le domaine de la participation au marché du travail en
termes de taux d'emploi et de temps de travail, de ségrégation fondée sur le
sexe, d'écarts de rémunération et de revenus entre les hommes et les
femmes et des problèmes d’aménagement des obligations professionnelles
et familiales. 

Participation des femmes au marché du travail
En enregistrant les progrès accomplis dans ce domaine au cours des deux
dernières décennies, le travail de la Fondation met en lumière deux aspects
essentiels du marché du travail dans l’Union européenne: le taux de
participation des femmes à l'emploi reste inférieur à celui des hommes et,
s'agissant des femmes qui ont déjà un emploi, le nombre d'heures
travaillées est moins important que celui des hommes, particulièrement
dans les pays qui disposent de peu de structures de garde des enfants et
d'autres moyens susceptibles de concilier obligations professionnelles et vie
familiale. 

Taux d'emploi 
À l'instar d'autres sources communautaires, l'enquête réalisée par la
Fondation sur les scénarios d’emploi du futur confirme l'existence, dans
l'UE, d'un écart de l'ordre de 20% en moyenne entre la participation des
hommes et des femmes à l'emploi. L'étude, qui a été réalisée en 1998,
repose sur un échantillon de 30 556 entretiens avec des personnes
économiquement actives et inactives, âgées de 16 à 64 ans, dans
l'ensemble des États membres de l'UE et en Norvège. Le graphique 1
montre qu'en règle générale, pour chaque tranche d'âge, les femmes
exerçant un emploi rémunéré sont moins nombreuses que les hommes. Les
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chiffres révèlent que l'écart atteint son maximum dans la tranche d'âge des
20-40 ans, dans la mesure où le taux net d’emploi des femmes diminue
considérablement pour la tranche des 20-30 ans, alors que pour les
hommes du même âge, il continue d'augmenter. Il s'ensuit qu'à l'approche
de l'âge mûr, quasiment tous les hommes (90%) occupent un emploi
rémunéré, alors que plus du tiers des femmes sont inactives. Pour les
tranches d'âge suivantes, on constate que les deux groupes semblent moins
impliqués dans l'économie rémunérée et que l'écart entre eux s'est résorbé. 

Graphique 1  Participation au travail rémunéré, par âge et par sexe 

Source: Atkinson, 2000. Données tirées de l'étude sur les scénarios d’emploi du futur.

Le graphique 2 explique, par âge et par sexe, les raisons du non-emploi. Il
en ressort que, si le chômage est aussi courant pour les hommes que pour
les femmes, les responsabilités domestiques sont parmi les raisons les plus
importantes invoquées par les femmes pour expliquer leur non-
participation au marché du travail. Un peu plus du tiers des femmes
appartenant à la tranche des 20-49 ans sont sans emploi et 70% d'entre
elles s'occupent de la famille et du foyer. Sur les 11% d'hommes de cette
tranche d'âge qui sont sans emploi, plus de la moitié sont au chômage et
seulement 6% s'occupent de la famille et du foyer. 

Organisation du temps de travail
Tout en illustrant l'alignement progressif des femmes sur les hommes pour
ce qui a trait aux modalités de travail, les enquêtes de la Fondation sur les
conditions de travail en Europe, réalisées tous les cinq ans depuis 1990,
soulignent la persistance d'un écart considérable entre les hommes et les
femmes en ce qui concerne le nombre d'heures travaillées. Il ressort de
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l'enquête réalisée en 2000, sur la base d'entretiens en face à face avec plus
de 21 700 travailleurs des États membres âgés de 16 à 64 ans, y compris
des travailleurs indépendants, que le nombre d'heures de travail des
femmes qui ont un emploi est inférieur à celui des hommes (Fagan, 2001).
En règle générale, les semaines de travail des hommes sont plus longues
que celles des femmes (plus de 45 heures). 

Graphique 2  Statut des personnes non employées (personnes à la
recherche d'un emploi et inactifs)

Source: Fagan et al, 2001. Données tirées de l'étude sur les scénarios d’emploi du futur.

Le graphique 3 montre que si 17% des personnes interrogées travaillent à
temps partiel, cette catégorie inclut 32% de femmes et seulement 7%
d’hommes (Merllié et al, 2001). Comme le montre le graphique 4, le travail
à temps partiel est, cependant, plus fréquent dans certains pays que dans
d'autres: par exemple, alors qu'aux Pays-Bas, 33% des actifs travaillent à
temps partiel, ils ne sont que 5% en Grèce. Des différences apparaissent
aussi au niveau de la durée du travail à temps partiel: le temps partiel court
(moins de 20 heures) est très répandu aux Pays-Bas et au Royaume-Uni,
mais ne l'est pas dans d'autres pays où ce mode de travail est pourtant
répandu comme la Suède, le Danemark ou la Belgique. En effet, dans ces
pays, on privilégie le travail à temps partiel plus long (20-34 heures) (Lilja
and Hämäläinen, 2001). 
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Graphique 3  Travail à temps partiel dans l'UE, par sexe

Source: Troisième enquête sur les conditions de travail en Europe, 2000.

Graphique 4  Travail à temps partiel dans l'UE, par pays

Source: Troisième enquête sur les conditions de travail en Europe, 2000.

Il ressort que dans les pays marqués d’une forte influence du modèle
«breadwinner», comme l'Autriche, l'Allemagne, le Luxembourg, les Pays-
Bas, ainsi que le Royaume-Uni et l'Irlande, la proportion de femmes qui
travaillent à temps plein est inférieure à la moyenne. À l'inverse, on
constate que dans les pays nordiques (où la proportion d'hommes soutiens
de famille est la plus faible), à l'exception de la Finlande, le travail à temps
partiel est relativement répandu. Ces disparités s'expliquent en partie par
des différences entre les pays en ce qui concerne le régime fiscal, les
structures de garde des enfants ou l’existence de dispositions
institutionnelles facilitant le recours aux contrats à temps partiel et leur
impact sur le choix des femmes sur le marché du travail (Lilja et
Hämäläinen, 2001; Fagan, 2001).
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Dans l'enquête sur les scénarios d’emploi du futur, les questions posées ont
concerné non seulement la participation actuelle à l’emploi et le temps de
travail, mais aussi les préférences individuelles. Le premier enseignement
que l’on peut tirer de cette enquête, est qu'une large part des femmes et des
hommes interrogés souhaitent vivement intégrer un travail rémunéré dans
un proche avenir (Bielenski et al, 2002). Les résultats montrent aussi que la
majorité des travailleurs à temps plein, aussi bien hommes que femmes,
préféreraient une réduction de leur temps de travail. De nombreuses
personnes, notamment parmi les femmes, préféreraient travailler à temps
partiel; d'une manière générale, les femmes, plus que les hommes, se
déclarent en faveur d’une réduction du temps de travail. Les écarts
constatés par l'enquête entre le temps de travail effectif et le temps de
travail souhaité laissent entrevoir de réelles perspectives de changement
(Bielenski et al, 2002).

Cependant, l'enquête indique aussi que les opportunités d'emploi sont
systématiquement réparties en fonction de l’âge et du sexe. Il en ressort
clairement que la participation des femmes au travail rémunéré peut être
entravée par la disparité évidente qui existe entre les dispositions sociales
existantes en matière de services de garde des enfants et l'organisation du
travail. Malgré les améliorations considérables enregistrées dans ce
domaine au cours des dernières années, ce phénomène peut influer à la
fois sur l'étendue et sur la qualité de la participation des femmes au travail
rémunéré au cours de leur vie professionnelle (Atkinson, 2000).

Ségrégation entre les hommes et les femmes sur le
marché du travail de l'UE 
Au cours des quatre dernières décennies, les femmes ont consolidé leur
participation à l'emploi et ont réalisé une percée considérable en
investissant différents types d'emplois et de secteurs, y compris les
professions libérales et les postes de décision (Eurostat, 2000a). Tout en
faisant état des progrès accomplis dans ce domaine, de nombreuses études
réalisées par la Fondation montrent qu'il existe une forte ségrégation
professionnelle, à savoir que les femmes sont sous-représentées dans
certains types d’emplois et fonctions, et sur-représentées dans d'autres par
rapport au pourcentage total de leur participation au marché de l'emploi, et
que cette ségrégation constitue l'une des caractéristiques de la structure de
l'emploi dans l'UE, y compris dans les pays où les taux d'emploi des
femmes sont élevés (Paoli et Merllié, 2000 et 2001; Kauppinen et Kandolin,
1998; Fagan et al, 2002). 

Le marché du travail de l'UE se caractérise par une ségrégation tant
horizontale que verticale: dans l'ensemble de l'économie, les femmes se
trouvent concentrées dans certains secteurs, métiers et postes («ségrégation
horizontale») et dans une branche d’activité ou un secteur donné, elles
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sont sous-représentées dans les postes de direction bien rémunérés et sur-
représentées dans les emplois mal payés et dans certains contrats de travail
(«ségrégation verticale»). 

Ségrégation horizontale
Premièrement, les travaux de recherche montrent qu'il existe une forte
concentration de femmes dans le secteur public (voir tableau 1). Dans le
secteur privé, les femmes travaillent plus souvent dans les petites et
moyennes entreprises que dans les grandes (Fagan, 2002). 

Tableau 1   Emploi des hommes et des femmes dans les secteurs public et
privé

Répartition des salariés selon le lieu de travail (en %)

Hommes Femmes Total

Secteur public ou entreprises d’État 19 32 25

Secteur privé 81 68 75

Source: Troisième enquête sur les conditions de travail 2000.

Deuxièmement, un pourcentage élevé de femmes sont employées dans les
services domestiques, de la santé, de l'éducation, ainsi que dans d’autres
activités de soins et dans les métiers de la vente, de l'hôtellerie et de la
restauration. Les hommes prédominent dans les secteurs du bâtiment, de
l'industrie manufacturière, des transports, de l'agriculture et des activités
financières (voir tableau 2). Ainsi, la plupart des personnes actives
travaillent dans des secteurs occupés principalement ou entièrement par
des personnes de leur propre sexe; il est donc parfaitement possible de faire
la distinction entre emplois «à domination masculine» et emplois «à
domination féminine», seul un petit nombre d'emplois étant considéré
comme «mixte» (Fagan et al, 2002). 

Troisièmement, dans certaines catégories professionnelles, la représentation
des femmes et des hommes est inégale comparée à la part qu'ils occupent
dans l'emploi (voir tableau 3, page 12). D'une manière générale, les
emplois féminins comprennent des activités de soins, d'entretien et de
services, alors que les hommes monopolisent les postes de direction et les
emplois manuels et techniques associés aux machines ou à des produits
physiques considérés comme «lourds» ou «complexes». Ainsi, les hommes
occupent 80% ou plus des emplois dans les forces armées, dans l'artisanat
et les métiers assimilés et dans les emplois de conducteurs d'installations
industrielles et de machines. En revanche, les femmes n'occupent qu'un
peu plus de 30% des emplois dans les secteurs alimentaire et textile, 34%
des emplois dans l'artisanat et 31% des postes de conducteurs
d'installations et de machines et d’ouvriers d'assemblage. De même, les
hommes occupent plus des deux tiers des emplois spécialisés dans
l'agriculture et la pêche. En revanche, deux tiers des employés de bureau et
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des personnes travaillant dans les services et les ventes (ce qu'on appelle
les «cols roses») sont des femmes (OCDE, 2002). 

Tableau 2  Ségrégation entre les hommes et les femmes par secteur
d'activité

Pourcentage d'emplois occupés par des hommes et des femmes employés dans chaque secteur

Secteurs de niveau1 de la NACE Hommes Femmes Total

Tous Toutes

Construction 91 9 100

Industries extractives 84 16 100

Production et distribution d’électricité, 84 16 100

de gaz et d’eau

Transports et communications 75 25 100

Industries manufacturières 73 27 100

Agriculture 66 34 100

Intermédiation financière 58 42 100

Administration publique 56 44 100

Commerce, hôtels et restaurants 47 53 100

Autres services collectifs 44 56 100

Santé et éducation 25 75 100

Services domestiques, 5 95 100

activités extra-territoriales 

Emploi total 56 44 100

1. Les secteurs sont classés par ordre de domination masculine.

Source: Troisième enquête sur les conditions de travail en Europe, 2000.

Les professions libérales et assimilées, ainsi que la catégorie des ouvriers et
employés non qualifiés comptent un nombre égal d'hommes et de femmes
et ne connaissent la ségrégation qu'au niveau des sous-catégories. Ainsi, les
hommes prédominent dans les professions liées aux sciences physiques,
mathématiques, techniques et assimilées et les femmes dans celles liées à
la santé, l'éducation, et assimilées. Dans la catégorie des ouvriers et
employés non qualifiés, les femmes sont sur-représentées dans le secteur
du nettoyage et dans les emplois liés à l'agriculture, alors que les hommes
prédominent dans les postes de manœuvre. Ce tableau de la ségrégation
générale dans l'Europe des 15 se retrouve au niveau de chaque pays
(Fagan, 2002). 
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Tableau 3   Ségrégation professionnelle entre les hommes et les femmes 

% d'emplois à temps plein et à temps partiel exercés 
par les hommes et les femmes dans chaque groupe

Groupes professionnels CITP1 Hommes Femmes Total
Tous Toutes

1. Dirigeants et cadres supérieurs 63 37 100

Membres de l'exécutif et des corps 72 28 100
législatifs

Directeurs de sociétés 71 29 100

Directeurs de petites entreprises 58 42 100

2. Professions intellectuelles et scientifiques 50 50 100

Sciences physiques, mathématiques et 81 19 100
techniques

Sciences de la vie et de la santé 33 67 100

Enseignement 35 65 100

Autres professions intellectuelles 64 36 100
et scientifiques

3. Professions intermédiaires 52 48 100

Professions intermédiaires des 78 22 100
sciences physiques et techniques

Professions intermédiaires des sciences 20 80 100
de la vie et de la santé

Professions intermédiaires de 31 69 100
l'enseignement

Autres professions intermédiaires 60 40 100

4. Employés de type administratif 31 69 100

Employés de bureau 32 68 100

Employés de réception et 28 72 100
d'information de la clientèle

5. Personnel des services et vendeurs 33 67 100
de magasin et de marché

Personnel des services directs 35 65 100
aux particuliers et des services 
de protection et de sécurité

Modèles, vendeurs et démonstrateurs 31 69 100

6. Ouvriers qualifiés de l'agriculture 69 31 100
et de la pêche

7. Artisans et ouvriers des métiers 87 13 100
de type artisanal

Métiers de l'extraction et du bâtiment 98 2 100

Métiers de la métallurgie, de la 96 4 100
construction mécanique et assimilés

Mécanique de précision, métiers d'art, 79 21 100
imprimerie 

Alimentation, textiles, bois et assimilés 66 34 100
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8. Conducteurs d'installations et de 83 17 100
machines et ouvriers de l'assemblage

Conducteurs d'installations et 85 15 100
de matériels fixes et assimilés

Conducteurs de machines et ouvriers 69 31 100
de l'assemblage

Conducteurs de véhicules et 95 5 100
conducteurs d'installations mobiles

9. Ouvriers et employés non qualifiés 50 50 100

Nettoyeurs, aides de ménage, 41 59 100
éboueurs et petits métiers des rues

Manœuvres de l'agriculture, de la pêche 42 58 100
et assimilés

Autres manœuvres 76 24 100

10. Forces armées 92 8 100

Emploi total 56 44 100

1. La classification CITP concerne les neuf grands groupes de professions (classification à 1 chiffre)
et le niveau des sous-grands groupes (classification à 2 chiffres).

Source: Troisième enquête sur les conditions de travail en Europe, 2000.

Ségrégation verticale
La présence accrue des femmes dans les postes de direction constitue un
important facteur de changement: la hiérarchie professionnelle est
désormais moins dominée par les hommes. Toutefois, des écarts flagrants
subsistent au niveau des postes de supervision et de direction sur les lieux
de travail: 63% des actifs ont des hommes pour responsables hiérarchiques
immédiats, contre 21% qui sont sous l'autorité de femmes (le reste n'a pas
de chef hiérarchique). Le plus souvent, le petit nombre de femmes qui
occupent des postes de direction ou de supervision sont les supérieurs
hiérarchiques d'autres femmes: moins de 10% des hommes ayant un
emploi ont une femme comme supérieur hiérarchique, contre un peu plus
du tiers des femmes qui travaillent (Fagan, 2002). Au sommet de la
hiérarchie professionnelle, les hommes occupent plus de 60% des postes de
l'exécutif, du corps législatif et de direction, et dépassent les 70% dans les
sous-grandes catégories des directeurs de sociétés et des cadres supérieurs
de l'administration publique. Les travaux de la Fondation permettent
également d'identifier des formes moins visibles de ségrégation verticale: au
sein de chaque catégorie professionnelle, les femmes sont généralement
sous-représentées dans les sous-spécialités prestigieuses. Par exemple,
parmi les juristes, les femmes sont sur-représentées dans les métiers du
droit de la famille et moins visibles dans les métiers du droit des affaires
(Fagan, 2002). 
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Des différences entre les hommes et les femmes apparaissent aussi au
niveau du statut de l’emploi. D'une part, les femmes sont sous-représentées
dans la catégorie des travailleurs indépendants: sur les 17% qui se sont
déclarés travailleurs indépendants, seul un tiers étaient des femmes et un
quart seulement exerçait une activité indépendante et employait des
salariés (Huijgen, 2000; Paoli et Merllié, 2001; Goudswaard et Andries,
2002). D'autre part, les femmes sont sous-représentées dans la catégorie
des contrats à durée indéterminée: 44% des femmes travaillent à temps
plein dans le cadre de contrats à durée indéterminée contre 64% des
hommes. Comme cela a déjà été précisé, les femmes sont plus nombreuses
à travailler à temps partiel; de même, des écarts apparaissent dans ce
domaine entre les contrats à durée indéterminée et les contrats à durée
déterminée: 7% des femmes contre 2% des hommes occupent un emploi à
temps partiel à durée déterminée (Goudswaard et Andries, 2002). S'agissant
de la nature des contrats non permanents, les femmes sont sur-représentées
dans la catégorie des contrats à durée déterminée et les hommes le sont
dans la catégorie des contrats de travail intérimaire (Storrie, 2002).

Écarts de rémunération entre les hommes et les femmes

La question de la qualité du travail et de l'emploi pour les femmes est
intimement liée à la valeur que nos sociétés attribuent au travail des
femmes. La diminution des inégalités de salaires en Europe par rapport aux
décennies précédentes s'explique par un certain nombre de facteurs (Fagan
et al, 2002). L'amélioration du niveau de qualification et de l'expérience
professionnelle des femmes a permis de réduire les écarts entre les hommes
et les femmes en termes de «capital humain». L'égalité de traitement au
niveau du recrutement, des promotions et de la formation et le principe de
l'égalité de salaire à travail de valeur comparable ont été encouragés par
l’association de lois, de jurisprudence, de conventions collectives et d'autres
moyens d’intervention. Toutefois, malgré ces changements majeurs, il
s’avère que les femmes continuent à être sur-représentées dans la catégorie
des revenus faibles et des revenus faibles-intermédiaires, et sont nettement
sous-représentées dans la catégorie des revenus supérieurs sur l’ensemble
des travailleurs de l'UE (voir tableau 4). L'existence d'écarts de
rémunération entre les hommes et les femmes, définis comme la différence
entre les taux horaires bruts moyens des hommes et des femmes exprimée
en pourcentage du taux horaire brut moyen des hommes, dans chaque État
membre demeure une caractéristique importante du marché européen du
travail (Commission européenne, 2002f; Panel communautaire des ménages,
1999; Eurostat, 2002a; Enquête sur les forces de travail, 2002). 

Il est actuellement reconnu que les écarts de rémunération entre les
hommes et les femmes résultent d’une combinaison complexe de facteurs.
Les facteurs suivants constituent des variables pertinentes permettant
d'expliquer les inégalités de salaires entre les hommes et les femmes: l'âge,
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la situation familiale et le nombre d'enfants, les résultats obtenus à l'école
et le niveau d'études, les interruptions de carrière, la sécurité de l'emploi, le
type de contrat, la durée de travail et le statut contractuel, les secteurs
(particulièrement le secteur public et le secteur privé), le poste occupé, la
taille de l'entreprise et la répartition des sexes dans l'entreprise
(Commission européenne, 2002f). Même en tenant compte des inégalités
entre les hommes et les femmes dans les caractéristiques observées, un
fossé important subsiste entre les taux horaires des hommes et des femmes
(Commission européenne, 2002a; 2002b; 2002f; Parlement européen, 2001;
Rubery et al., 2001). Or, la question est de savoir dans quelle mesure ces
différences sont elles-mêmes le fruit de processus potentiellement
discriminatoires (Fagan, et al 2002). Il faudrait réaliser des analyses plus
poussées pour comprendre pourquoi le travail des femmes est sous-estimé
sur les marchés européens du travail. 

Tableau 4   Catégories de revenus en fonction du sexe 
(en %)

Catégories de revenu Femmes Hommes Total

Revenus faibles 26 9 16

Revenus faibles-intermédiaires 24 19 21

Revenus intermédiaires-supérieurs 17 22 20

Revenus supérieurs 10 22 17

Sans réponse 23 29 26

Source: données extraites de la troisième enquête sur les conditions de travail en Europe, 2000.

Équilibre entre le travail et la vie familiale chez les
femmes et les hommes
Le développement du nombre de couples où la femme et l'homme exercent
une activité rémunérée et l'augmentation du nombre de foyers
monoparentaux font que la majorité des gens doivent, à un moment ou à
un autre de leur vie active, concilier emploi et responsabilités familiales. Si
le développement du travail à temps partiel a été la solution pour un
certain nombre de femmes, son coût est souvent élevé dans la mesure où il
se traduit par une baisse du revenu et de la couverture sociale et par
l'amenuisement des opportunités d'emploi et des perspectives de
promotion. Les structures de prise en charge des enfants, le congé parental,
la flexibilité du temps de travail, etc., sont des mesures supplémentaires qui
facilitent la conciliation entre le travail et les responsabilités familiales.
Toutefois, le niveau de ces prestations varie de manière significative d'un
pays à l'autre et d'un lieu de travail à l'autre.

Les résultats des travaux de recherche de la Fondation permettent d'établir
clairement que l'emploi des femmes peut dépendre de facteurs comme les
structures de prise en charge des enfants et l'accès aux prestations sociales,
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aux services publics et aux organisations salariales (Atkinson, 2000;
Pillinger, 2000), et que les tâches ménagères continuent à être
essentiellement accomplies par les femmes. Ils corroborent également le
souhait clairement exprimé par les hommes aussi bien que les femmes de
l'UE de travailler moins et de consacrer plus de temps à leur vie familiale
(Bielenski et al, 2000).

Compatibilité entre temps de travail et vie familiale
La Fondation a examiné l'impact de l'organisation du temps de travail sur
l'équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée. La troisième enquête
sur les conditions de travail en Europe a demandé aux hommes et aux
femmes dans quelle mesure l'organisation de leur temps de travail
répondait à leurs engagements familiaux et sociaux en dehors du travail;
les résultats parlent d’eux-mêmes (voir les tableaux 5 et 6). 

Tableau 5   Compatibilité entre temps de travail, vie familiale et autres
engagements, par sexe et par type d'emploi (à plein temps ou à
temps partiel)

(en %)

Hommes Femmes Tous

PT TP Tous PT TP Toutes

Très compatible 29 37 30 30 52 39 34

Assez compatible 49 44 48 50 39 45 47

Insuffisamment/non compatible 22 19 22 20 9 16 19

Total 100 100 100 100 100 100 100

Source: Fagan et al, 2002. PT = plein temps. TP = temps partiel.

Une part importante de travailleurs, aussi bien hommes que femmes,
déclarent que leur temps de travail est relativement compatible avec leur
vie familiale et leurs autres engagements sociaux (très compatible pour 34%
et assez compatible pour 47%). Cependant, 22% des hommes actifs et 16%
des femmes actives déclarent que leur horaire de travail est incompatible
avec leur engagements familiaux. Les travailleurs à temps partiel semblent
bénéficier d'un meilleur équilibre travail-vie privée: seulement 9% des
femmes qui travaillent à temps partiel déclarent une absence de
compatibilité contre 20% de celles qui travaillent à plein temps. Cette
différence entre travailleurs à plein temps et travailleurs à temps partiel
n'est pas aussi sensible chez les travailleurs de sexe masculin: 22% de ceux
qui travaillent à temps plein, contre 19% de ceux qui travaillent à temps
partiel font état de problèmes de compatibilité entre leurs obligations
professionnelles et leurs engagements familiaux. Le quart (25%) des pères
et des mères qui travaillent à temps plein déclarent avoir du mal à concilier
leurs obligations professionnelles et familiales. Ce problème d'équilibre
entre la vie professionnelle et la vie familiale est moins aigu chez les
hommes et les femmes sans enfants à charge. Les recherches menées par la
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Fondation montrent que les problèmes de compatibilité sont exacerbés
lorsque la durée hebdomadaire du travail dépasse les 45 heures. Il faudrait
effectuer des recherches plus approfondies pour obtenir des données plus
précises et savoir exactement ce que l’on entend par «compatibilité», à
savoir connaître les éléments qui, dans l'organisation du temps de travail et
dans les autres engagements des travailleurs, procurent ce sentiment
(Fagan et al, 2002).

Tableau 6   Compatibilité entre temps de travail, vie familiale et autres
engagements, par lien de parenté 

(en %)

Pères Hommes Mères Mères Toutes Sans 
sans travaillant travaillant les mères  enfants 

enfants à plein à temps qui à charge
à charge temps partiel travaillent

Très compatible 27 31 27 50 38 40

Assez compatible 48 49 48 41 45 45

Insuffisamment/ 25 20 25 8 17 15
non compatible

Total 100 100 100 100 100 100

Source: Fagan et al, 2002.

Les travaux de recherche révèlent un souhait très répandu aussi bien chez
les hommes que chez les femmes de l'UE d'une réduction du temps de
travail (Atkinson, 2000). Mais d'importantes différences existent entre les
modes d'organisation hommes-femmes. Tout en souhaitant réduire leur
temps de travail, les hommes veulent continuer de travailler à plein temps
(soit 31-39 heures par semaine). Les femmes, en revanche, s'expriment
nettement en faveur d'une semaine de 21-30 heures (27%, contre 14% de
celles qui travaillaient à temps partiel au moment de l'entretien). Les deux
sexes souhaitent un meilleur équilibre entre le travail et la vie privée: les
femmes, cependant, affirment clairement leur souhait ou besoin de disposer
de suffisamment de temps libre pour les enfants (seulement 5% des
hommes âgés de 30-39 ans ont donné cette raison pour expliquer leur
souhait de réduire le temps de travail, contre 77% des femmes). 

Tableau 7   Répartition des tâches domestiques

% des personnes interrogées qui accomplissent la tâche pendant 1 heure ou plus par jour

Au foyer, qui … Femmes Hommes

Prend soin des enfants et de leur éducation ? 41 24

Prépare les repas ? 64 13

Fait le ménage ? 63 12

Source: Troisième enquête sur les conditions de travail en Europe, 2000.
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Dans le cadre des débats publics et des initiatives visant à promouvoir des
horaires et des conditions de travail favorables à la vie familiale, il faudrait
trouver des solutions concrètes pour aider les femmes et les hommes à
concilier leurs responsabilités familiales et leur obligations professionnelles
(Commission européenne, 2001). 

Graphique 5   Implication dans les soins de membres de la famille âgés ou
handicapés, par sexe

Répartition du travail rémunéré et du travail non rémunéré entre
hommes et femmes
Quelques-unes des différences entre les hommes et les femmes en matière
de conditions de travail sont imputables aux relations entre les hommes et
les femmes dans la société et aux conditions générales d'inégalité, comme
par exemple le fait que les femmes font un double travail (rémunéré et non
rémunéré) dans la mesure où elles assument la majeure partie des tâches
ménagères (Fagan et al, 2002). La répartition inégale entre hommes et
femmes du travail non rémunéré au foyer fait que la vie quotidienne des
femmes, sur les plans aussi bien physique que moral, est plus difficile et
stressante lorsqu'elles participent au marché du travail. De nombreuses
analyses réalisées à la demande de la Fondation ont montré que la double
charge de travail accomplie par de nombreuses personnes, principalement
des femmes, pourrait avoir des conséquences sérieuses sur la santé et la
sécurité (Bielenski et Hartmann, 2000; Fagan et al, 2002; Yeandle et al,
1999; Bercusson et Weiler, 1999; Kauppinen et Kandolin, 1998).

Les travailleurs interrogés dans le cadre de la troisième enquête sur les
conditions de travail en Europe font état de différences certaines entre les
hommes et les femmes du point de vue du temps consacré aux enfants, aux
membres de la famille âgés et handicapés et aux tâches ménagères (voir le
tableau 7 et le graphique 5). 

Nul doute qu'une meilleure répartition de ces responsabilités permettra
d'améliorer la qualité de la vie professionnelle des femmes et de faciliter

6
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leur participation au marché du travail. Comme le montrent et le
confirment de manière systématique les travaux réalisés par la Fondation,
les pouvoirs publics aussi bien que les partenaires sociaux jouent un rôle
de premier plan dans la mise au point de mesures susceptibles de
promouvoir la réconciliation des obligations professionnelles et familiales.
Ces mesures sont au cœur des instruments de changement.
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Instruments de changement

Les pouvoirs publics ont un rôle essentiel à jouer dans la mise au point
d'une nouvelle «architecture du bien-être» dont le but est de faciliter la
conciliation entre le travail et la vie familiale par le biais d'une refonte
totale du système de prise en charge dans l'UE, d'une personnalisation des
systèmes de sécurité sociale et d'une révision des systèmes fiscaux et des
cadres institutionnels qui régissent le travail à temps partiel, etc. (Bielenski
et al, 2001; Lilja et Hämäläinen, 2001; Fagan, 2001). Tout en réitérant ce
point, le travail de la Fondation a aussi mis en exergue l'impact potentiel
des négociations collectives, d'une part, et des initiatives des entreprises, de
l'autre, sur la promotion de l'égalité des chances entre les hommes et les
femmes dans l'UE. 

Stratégies en matière de relations industrielles: le rôle
de la négociation collective
La négociation collective (qui, dans son acception la plus large, inclut
toutes les formes de consultation et de régulation conjointes) recèle des
potentialités considérables en tant que mécanisme pour le renforcement et
l’intégration de la dimension d'égalité des chances (Bercusson et Dickens,
1996; Parlement européen, 2002a). Le projet sur l’égalité des chances et la
négociation collective représente l’un des travaux les plus importants
réalisés par la Fondation au cours des dernières années dans le domaine de
l'égalité entre les hommes et les femmes. L'objectif était d'identifier les
bonnes pratiques dans les processus de convention et de négociation
collectives grâce à l'analyse de 237 conventions collectives dans les 15
États membres de l'UE. Ces conventions portaient sur des sujets très divers,
mais six grandes catégories ont pu être identifiées dans le cadre des travaux
de recherche, comme le montre l'encadré suivant. 

Discrimination salariale/égalité de rémunération
Niveaux de salaire, opportunités, systèmes, structures de rémunération et de
classement, évaluation des emplois, accès aux avantages, etc.

Ségrégation fondée sur le sexe
Accès à la formation/nature de la formation, recrutement, promotion,
définitions et qualifications des emplois, organisation du travail, restriction au
travail des femmes, etc.

Accès à l'emploi/sécurité de l'emploi
Licenciement, cessation, temps de travail garanti, statut contractuel, etc.
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Pour chaque pays, une convention particulièrement innovante a été
retenue en vue d'un examen plus approfondi. L'analyse a également porté
sur le processus de négociation qui précède l’établissement d’une
convention collective. Les exemples cités dans les rapports ne doivent pas
être perçus comme des références idéales, mais plutôt comme des
illustrations pratiques de ce qui a été réalisé dans des situations concrètes.
Voici quelques exemples d'innovations contenues dans les conventions et
liées à la promotion de l'égalité des chances:
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Interface famille-travail
Congé de maternité/paternité et congé pour soins à des enfants et membres de
la famille, garde des enfants, temps de travail, etc.

Cultures/structures organisationnelles
Formation-sensibilisation à l'égalité des chances, voies de carrière,
harcèlement sexuel, etc.

(Bercusson et Dickens, 1996) 

Résorption des écarts entre les sexes

Dispositions visant à améliorer l'accès des femmes à l'emploi, à réduire la
ségrégation fondée sur le sexe et à restreindre la discrimination salariale
afin d'aider à résorber les inégalités entre les hommes et les femmes face à
l'emploi. 

Amélioration de l'accès des femmes aux emplois et de leur
avancement professionnel
■ Élimination des stéréotypes fondés sur le sexe dans les profils et les

annonces de postes;

■ Possibilités d'associer travail et obligations domestiques et de travailler
à temps partiel; 

■ Suppression ou relèvement des limites d'âge et élimination des
demandes d'information à caractère discriminatoire;

■ Annonces de recrutement faisant appel à l'action positive (pour
encourager les candidatures du sexe sous-représenté);

■ Définition de cibles de recrutement;

■ Recherche d'éventuels candidats compétents en interne et convocation
de toutes les candidates à une entrevue ou leur intégration dans la liste
des candidats retenus en dernier lieu pour les emplois dans lesquels
elles sont sous-représentées, au moins au prorata du nombre de femmes
présentes parmi les postulants. 
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Promotion et formation
■ Missions d'étude sur la composition hommes/femmes de la force de

travail;

■ Identification des obstacles à la promotion des femmes;

■ Prévision des cheminements de carrière en vue de faciliter l'accès des
femmes aux postes de plus haut niveau;

■ Accès équivalent ou privilégié à la formation et à l'expérience
professionnelle;

■ Formation spéciale (par exemple, permettant aux femmes d'acquérir des
compétences typiquement «masculines» et pour les responsables et
autres, en vue d’une sensibilisation à l'égalité des chances);

■ Fonds et places de formation réservés aux femmes;

■ Organisation de services de garde d'enfants pendant la formation.

Resserrement de l'écart salarial entre les hommes et les femmes
■ Étude du contexte dans lequel la convention doit être mise en œuvre

(par exemple, en s'assurant que tous les agents sont couverts par la
convention, même ceux qui travaillent à temps partiel ou qui occupent
des postes non permanents);

■ Mise au point de nouveaux outils d'évaluation «non sexiste» de
l'emploi.

Conciliation du travail et de la vie familiale
■ Actions de formation pendant le congé parental et en rapport avec le

retour à l'emploi;

■ Modalités de maintien de contact pendant le congé parental;

■ Accumulation des droits d'ancienneté et de sécurité sociale pendant les
périodes de congé.

Lutte contre le harcèlement sexuel
■ Définition contextuelle, sans ambiguïté, du harcèlement sexuel;

■ Mesures précises de prévention;

■ Procédure de soumission de plaintes et désignation d’un responsable
des plaintes;

■ Protection et soutien des membres du personnel harcelés;

■ Sanctions à l’encontre des personnes constatées coupables de
harcèlement;

■ Initiatives de soutien, telles que des programmes de formation spéciaux
destinés à renforcer la sensibilisation au problème et à donner les
moyens aux responsables concernés d'appliquer les procédures
appropriées. 

(Bleijenbergh et al, 1999)
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Tout en soulignant un niveau élevé d’interaction entre les différents niveaux
de prise de décision dans le domaine social et de l'emploi, le projet de
recherche a également permis de mettre en relief le haut niveau
d'innovation et d'autonomie dont font preuve de nombreux partenaires
sociaux. 

Les travaux de recherche de la Fondation ont également souligné l'impact
que le contexte général peut avoir sur la qualité de la négociation collective
(Dickens, 1998). Les facteurs suivants ont été identifiés:

■ facteurs environnementaux: contexte économique, marché du travail,
interventions législatives et non législatives; 

■ facteurs d'ordre organisationnel: intérêts et préoccupations de
l'employeur, intérêts et préoccupations des syndicats, facilitation des
contextes internes, politique en matière de ressources humaines;

■ importance de l’égalité entre les sexes dans la négociation
collective: identité des négociateurs, importance de la présence des
femmes, nature et qualité de la relation entre les négociateurs. 

Le projet a également mis en relief l'importance de l'étape qui fait suite aux
négociations afin de garantir la mise en œuvre efficace de la convention
conclue. Toutefois, il n'existe guère de données relatives à cette étape
particulière. Pour veiller au respect des bonnes pratiques dans cette phase
cruciale, l'étude (Bleijenbergh et al, 1999) recommande d'inclure les
éléments suivants dans les conventions:

■ objectifs ou buts contraignants;

■ calendriers de mise en œuvre;

■ définition des responsabilités au niveau de la mise en œuvre, suivi et
révision systématiques;

■ formation des responsables de la mise en œuvre;

■ mobilisation et participation active des femmes à la mise en œuvre;

■ mise à disposition d'informations et de critères en vue d'une évaluation
transparente de l'avancement;

■ sanctions effectives.

Les travaux de recherche suggèrent, par ailleurs, la possibilité de
promouvoir la sensibilisation à l'égalité des chances en créant des centres
d'expertise de l’égalité, en intégrant davantage de femmes dans la
négociation, et en élaborant des lignes directrices sur l'égalité. Il est
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également recommandé de mettre à la disposition des partenaires sociaux
l'expertise et l'information relatives à l'égalité et de mettre en place une
base de données européenne sur l'égalité des chances dans la négociation
collective (Bleijenbergh et al, 1999). Enfin, le projet a également permis de
dégager des opportunités intéressantes concernant le transfert transnational
de bonnes conventions et de pratiques saines liées à l'égalité des chances
(Bercusson et Weiler, 1999). 

Au cours des dix dernières années, un consensus croissant a émergé pour
l'intégration de l'égalité des chances dans les stratégies générales de l'UE
(Commission européenne, 1996). Suite à l'entrée en vigueur du traité
d'Amsterdam, cette intégration est aujourd'hui devenue effective. Dans la
mesure où elle joue un rôle important pour déterminer les termes et les
conditions de l'emploi d'un grand nombre de citoyens dans l'UE, la
négociation collective constitue donc un mécanisme important pour
l'intégration de la dimension d'égalité dans l'emploi. Les travaux de la
Fondation dans ce domaine ont permis de dégager des pratiques
innovantes et efficaces dans le domaine de l'égalité des chances au plan
national, mais aussi au niveau sectoriel et des entreprises. Ils suggèrent
aussi des éléments concrets en vue d’un enrichissement mutuel, de
l'échange de bonnes pratiques et d'améliorations. Ils ont très certainement
préparé le terrain à d'autres initiatives dans ce domaine (Commission
européenne, 2000b; Parlement européen, 2002b; Garcia Ada, 2002).

Stratégies au niveau des entreprises: les plans d'égalité
des chances en tant que moteurs du changement 
Les travaux de la Fondation sur l'égalité des chances, la négociation
collective et sur les conditions de travail des femmes et des hommes dans
l'Union européenne posent le problème du rôle important joué par les
stratégies de l'entreprise dans la promotion de l'égalité entre les sexes sur le
lieu de travail: en d'autres termes, les mesures prises au niveau de
l'entreprise et qui ne sont pas nécessairement issues du dialogue social ou
directement reliées à lui. (Bercusson et Weiler, 1999; Bleijenbergh et al,
1999; Dickens, 1998; Kauppinen, 1998). Face à l'absence persistante de
données communautaires comparatives sur les programmes des entreprises
en matière d'égalité, la Fondation a commandité un projet de recherche, en
1999, sur la promotion de l'égalité entre les sexes sur le lieu de travail. Ce
travail s’attachait à répondre aux questions suivantes: que peuvent faire les
employeurs et qu'ont-ils fait pour améliorer l'égalité sur le lieu du travail?
Les programmes des entreprises en matière d'égalité ont-ils un impact?
Quels sont les principaux facteurs de réussite des actions entreprises dans
ce domaine à la fois prometteur et complexe? 

Le projet a porté sur sept États membres de l'UE (Finlande, France,
Allemagne, Italie, Pays-Bas, Espagne et Royaume-Uni) et a permis
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d'analyser 21 plans d'égalité (trois par pays). Par «plans d'égalité», on
entend «des plans conçus par les organes de direction en vue d'intégrer une
perspective et un programme d'égalité dans toutes les politiques de
l'entreprise». 
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Principales questions soulevées par le projet de recherche

■ Comment veiller à la durabilité des actions liées à l'égalité?

■ Sur quels domaines la plupart des actions liées à l'égalité sont-elles
axées? 

■ Quel est l'impact des actions liées à l'égalité?

■ Comment est-on parvenu à mettre en place des actions efficaces en
matière d'égalité?

■ Quelle est la relation entre l'égalité et le changement organisationnel?

Critères de sélection  

Secteur: des industries manufacturières aux services, secteurs public et privé 
Type d'entreprise: nationale/multinationale
Taille: PME et multinationales
Entreprises avec ou sans syndicats 
Composition de la force de travail: dominée par les hommes, dominée par les
femmes et parité entre les sexes 
Durée de l'expérience en matière d'égalité entre les sexes
Actions innovantes en matière d'égalité
(Olgiati et Shapiro, 2002)

Les plans d'égalité traitent de sujets très divers. Ils font souvent partie d'une
stratégie plus vaste de ressources humaines et, dans de nombreux cas, ils
traitent en même temps des questions de diversité, c'est-à-dire les
différences fondées sur l'origine ethnique, la religion, l'orientation sexuelle,
etc. Quatre grandes catégories ont ainsi pu être dégagées:

1. le recrutement et la sélection;

2. le développement professionnel;

3. l'organisation du travail;

4. l'environnement de l'égalité.

Les travaux de recherche ont montré que de nombreuses entreprises ont
réussi à utiliser les plans d'égalité dans le cadre de leurs stratégies de
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ressources humaines et a permis de se faire une idée relativement claire des
problèmes susceptibles de se poser au cours du processus. Les organismes
qui ont déjà une certaine pratique de l'égalité des chances ont pris des
mesures liées à l'égalité dans les quatre domaines simultanément, alors que
ceux qui ont moins d'expérience dans ce domaine semblent se concentrer
sur un ou deux domaines seulement (Olgiati et Shapiro, 2002). 

En résumé, les recherches de la Fondation ont démontré que plus
l'approche de l'entreprise est transversale, plus on a de chances d’obtenir
des changements au niveau de la stratégie d'ensemble et de
l'environnement de travail de l'entreprise, à condition que les ressources
appropriées aient été affectées au processus et que toutes les personnes
concernées se soient engagées à long terme. Il apparaît clairement qu'une
démarche ciblée ne produit que des changements limités. En revanche,
l'entreprise doit souvent faire face à des problèmes lorsqu'elle annonce un
plan d'égalité ambitieux, mais les structures de l'organisation, la formation
et les ressources humaines pertinentes n'ont pas été mises en place, c'est-à-
dire que la culture de l'entreprise ne s'est pas préparée à ce processus.
Dans ces cas, les résultats finals étaient très limités, malgré les tentatives
réalisées pour en faire un projet transversal (Olgiati et Shapiro, 2002).

L'un des résultats les plus concrets du projet a été la mise en place d'un
«modèle de suivi» de l'égalité entre les hommes et les femmes (graphique
6) permettant de suivre l'évolution de l'égalité au sein de l'entreprise. Ce
modèle a été conçu pour permettre aux praticiens et aux chercheurs
d'identifier:

■ les raisons pour lesquelles un organisme se trouve à une étape
donnée du développement de l'égalité;

■ les différentes possibilités offertes et les défis qui se présentent en
matière de développement de l'égalité et de son inscription à long
terme;

■ les raisons pour lesquelles le développement de l'égalité peut être
bloqué.

À partir de l'analyse de l'étude de cas, le projet a permis d'identifier les
ingrédients essentiels à la mise en œuvre efficace de plans d'égalité entre
les hommes et les femmes:

■ analyse initiale des problématiques;

■ définition des objectifs et planification;

■ intégration de l'égalité dans les stratégies et politiques de gestion
des ressources humaines;

■ implication et mobilisation des différents acteurs;
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■ mobilisation d'investissements suffisants tant sur le plan financier,
qu’humain;

■ suivi des résultats;

■ communication au plan interne de la nécessité d'agir/des résultats
accomplis.

Graphique 6   Modèle dynamique de l'égalité

(Olgiati et Shapiro, 2002)

Le projet de la Fondation lié aux plans d'égalité démontre clairement que
les stratégies en matière d'égalité au niveau de l'entreprise peuvent s'avérer
très bénéfiques aussi bien pour l'entreprise que pour ceux qui y travaillent.
Parmi les exemples de réussite figurent les pratiques suivantes:

■ augmentation du nombre de femmes aux postes de direction et de
supervision;

■ accroissement du nombre de femmes recrutées;

■ augmentation du nombre de femmes dans les domaines non
traditionnels;

Contenu     Processus                Résultats

ciblé                                  unique                               limité

disséminé                           modulaire                         maculé

transversal                            continu                           global

Facteurs
précurseurs
médiateurs
catalyseurs
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■ amélioration des compétences et du développement de carrière; 

■ amélioration de la flexibilité des opportunités de travail;

■ amélioration de l'équilibre entre la vie professionnelle et la vie
privée;

■ changements d'ordre culturel et comportemental dans
l'appréciation de l'égalité entre les hommes et les femmes;

■ changements au niveau de la perception des compétences, de la
valeur et du rôle des femmes;

■ amélioration au niveau de la stabilité dans l’emploi, de l'assiduité
et de la satisfaction des salariés;

■ amélioration du taux de retour après le congé de maternité;

■ amélioration de l'image publique;

(Olgiati et Shapiro, 2002)

Tout en établissant avec certitude que les plans d'égalité pouvaient, et
peuvent encore, servir à incorporer l'égalité aux stratégies de l'entreprise et
être utilisés en tant qu’outil stratégique potentiel dans ses
aspirations/stratégies globales (acquisition de personnels compétents,
réduction du taux de renouvellement des travailleurs, etc.), le projet de
recherche a également mis en évidence le rôle de premier plan joué par les
mesures législatives et non législatives pour faciliter l'adoption de ces
mesures. Dans un contexte marqué par la recrudescence de l'intérêt
stratégique pour la responsabilité sociale des entreprises dans l'UE, les
travaux de recherche ont souligné l'impact positif des initiatives lancées par
les entreprises pour incorporer les questions liées à la qualité du travail et à
l'égalité des chances dans leurs activités (Commission européenne, 2002g;
le rapport de la Fondation sur la responsabilité sociale de l'entreprise, à
paraître). 
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Ouverture du débat

L'amélioration de la qualité du travail et de l'emploi pour les femmes
constitue l'un des principaux défis de la Stratégie européenne pour l'emploi.
Le travail de la Fondation permet d'établir le rôle important joué par les
pouvoirs publics et les partenaires sociaux, au niveau européen et au
niveau national, dans l'élaboration et la mise en œuvre de stratégies visant
à combattre la ségrégation fondée sur le sexe et à réduire les écarts de
rémunération sur les marchés du travail de l'ensemble de l'UE. Les
recherches de la Fondation mettent aussi l'accent sur le fait que les
frontières entre les conditions de vie et les conditions de travail sont en
train de s'estomper et confirment, par conséquent, la valeur ajoutée d'une
approche intégrée de la promotion de l'égalité des chances entre les
hommes et les femmes. 

Tout en soulignant l'existence de données essentielles et de résultats de
recherches sur la question de la qualité du travail et de l'emploi pour les
femmes dans l'UE, le présent cahier attire aussi l'attention sur les
problématiques et questions suivantes demeurées sans réponse: comment
expliquer le fait que le travail des femmes a moins de valeur sur les
marchés du travail de l'UE et comment y faire face? Quelles stratégies
d'ensemble ont été mises en place par les États membres pour éliminer les
obstacles empêchant les femmes ayant des enfants à charge de participer
au marché du travail? Comment introduire une perspective à long terme
dans la vie professionnelle des hommes et des femmes? 

Dans un contexte marqué par la refonte de la structure et des compétences
de l'Union européenne, il est possible d'identifier un certain nombre de
questions pour les besoins des recherches et des initiatives à venir: 

■ recherches plus approfondies portant sur la comparaison entre
pays;

■ élaboration d'indicateurs de la qualité du travail et de l'emploi
sensibles aux différences entre les sexes (statut, activité, niveaux
de revenu et salaires, protection sociale, santé et sécurité,
organisation du travail, développement des compétences,
équilibre entre le travail et la vie privée);

■ analyse détaillée des facteurs qui sous-tendent la ségrégation
entre les hommes et les femmes sur les marchés du travail de l'UE
et des stratégies mises en place pour résoudre ce problème; 

■ intensification des travaux de recherche sur les moyens de
parvenir à un équilibre entre le temps de travail et le temps libre
dans une perspective à long terme;
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■ relations entre travail rémunéré et travail non rémunéré et liens
entre ceux-ci et la protection sociale et les pensions de retraite;

■ qualité du travail et de l'emploi des femmes dans les pays
candidats à l'adhésion où le taux de participation des femmes
semble plus élevé et où il semble y avoir moins de ségrégation
fondée sur le sexe que dans l'UE.
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